
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement www.developpement-durable.gouv.fr

30 novembre 2023

PROJET DE RÉSERVE NATURELLE

NATIONALE SOUTERRAINE DE L’ARIÈGE

20 juin 2024

http://www.developpement-durable.gouv.fr/


-Intervention de Monsieur Jean-Bernard Dubarry, 

maire d’Aulon (65), sur la réserve naturelle  

régionale d’Aulon

- Présentation d’extraits de l’atlas parcellaire

- Présentation des évolutions du projet de décret

- Prochaines étapes

- Questions diverses
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Une réservemulti- sites

30 novembre 2023
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30 novembre 2023

34 communes concernées

Vernajoul

Salsein

Mérigon

La Bastide-de-Sérou

Durban sur Arize 

Pradières



30
no

Protection et valorisation du patrimoine naturel, géologique,

paléontologique et archéologique

© V. Leenknegt

Fontaine intermittente 

de Fontestorbes

Coupe sédimentaire –
© V. Leenknegt Grotte de Siech

Grotte Sainte-

Catherine

© V. Leenknegt

MSS Ravin de la Tire

© V. Leenknegt
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Obýectifs et moyens d’une RNN

● Protéger les milieux naturels, la faune,

le patrimoine géologique et archéologique

● Gérer les sites

● Améliorer et valoriser la connaissance

● Sensibiliser les publics

En s’appuyant sur :

● Un décret

● Un plan de gestion (rédigé après classement)

●Un gestionnaire, un comité consultatif et un conseil 

scientifique

● Des financements (subvention ministérielle)
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Rappels historiques

2022 :

●Mars - Avis favorable du Conseil national de 

protection de la nature (CNPN)

● Mai - Validation de la poursuite de la procédure 

validée par courrier de la Ministre de l’écologie

●Mai - COPIL & Décembre - COPIL 

2023 :

● Poursuite de la concertation

● Constitution du dossier d’enquête (rapport, décret,

périmètre)

● Septembre - Visite du rapporteur du CNPN

● Novembre - COPIL
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Rappels historiques

2024 :

● Poursuite de la concertation

● Poursuite et finalisation de la rédaction du décret

● Poursuite de la constitution du dossier d’enquête 

(rapport, décret, périmètre)

● Communication et information : presse, lettre

d’information, site internet…

● 20 juin : COPIL
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Périmètre

● Numérisation des relevés topographiques

● Localisations des entrées fiabilisées par des 
relevés géomètres

● Report en surface (cadastre) des développements
souterrains

● Suppression du bâti d’habitation

● Découpage parcellaire des très grandes parcelles

● Surface estimée - 1 200 hectares
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Titre 1er

Délimitation de la Réserve et dispositions générales

Spécificité RNNS :

● Définition de ce qu’est le milieu souterrain :

Au sens du présent décret, on entend par « milieu souterrain » :

–les développements souterrains naturels ou artificiels, avec ou sans présence permanente d’eau ou de 

glace,

– les milieux souterrains superficiels et hyporhéiques.

–les entrées des cavités et leurs abords immédiats, définis par un arrêté du préfet, et d’une surface 

maximale de 2 500 m². Leur délimitation fait l’objet d’une signalétique spécifique.

–à l’exception de l’emprise de la partie souterraine de la route départementale D119 de la grotte du Mas 

d’Azil, ainsi que du bâtiment d’accueil qui lui est attenant.

Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23
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Faune et flore

Article 5 :

Interdiction d’introduire des animaux domestiques ou non domestiques dans le milieu 

souterrain
• Exceptions : activités autorisées, missions de police, recherche, sauvetage, missions 

militaires, accompagnement de personnes handicapées, autorisations préfectorales 

à des fins scientifiques, sanitaires ou de sécurité après avis du CS de la RNNS

Interdiction de porter atteinte aux animaux non domestiques ainsi qu’à leur site de 

reproduction, ou de les déranger

• Exceptions : activités autorisées, actions prévues dans le plan de gestion de la RNNS 

autorisations préfectorales à des fins scientifiques, sanitaires ou de sécurité 

après avis du CS de la RNNS + certaines actions de sensibilisation à 

l’environnement encadrées par le gestionnaire

Article 6 :

Interdiction d’introduire des végétaux ou fonges, de porter atteintes aux espèces non 

cultivées, de les emporter hors de la RNNS

• Exceptions : activités autorisées, actions prévues dans le plan de gestion ou 

autorisations préfectorales à des fins scientifiques, sanitaires ou de sécurité après avis 

du CS de la RNNS

Cueillettes non commerciales autorisées. Le préfet peut règlementer la cueillette le cas 

échéant.

Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23
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Atteintes aumilieu

Article 7 :

Activités minières et de carrière interdites

Interdiction d’extraire du guano, du matériel géologique, paléontologique ou archéologique

• Exceptions : recherches scientifiques autorisées par arrêté préfectoral

Interdiction de combler les entrées

Exceptions : autorisations préfectorales après avis CS

Article 8 :

Pollutions, quelles qu'elles soient, interdites

● Exceptions : perturbations sonores et lumineuses possibles pour les activités 

autorisées par le décret

Interdiction d’abandonner des carcasses animales

Interdiction de faire du feu

● Exceptions : activités agricoles, pastorales, forestières et touristiques

Inscriptions interdites

● Exceptions : gestion RNNS, sécurisation, délimitation foncière, activités autorisées

Outils de creusement interdits

● Exceptions : activités et travaux autorisés, actions du plan de gestion, recherche 

scientifique autorisée par AP

Article 9 :

Conservation faune, vestiges, minéraux, guano, gestion espèces envahissantes : le préfet peut 

prendre, après avis du CS, toutes mesures compatibles avec le plan de gestion

Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23
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Travaux

• Interdiction de modifier l’état ou l’aspect de la RNNS

• Exceptions

• « autorisation spéciale de l'autorité administrative délivrée selon des modalités fixées 

par décret en Conseil d'Etat prévoyant, notamment, la consultation préalable des 

organismes compétents » (Article L332-9 du code de l’environnement)

• Déclaration au préfet lorsque les travaux « sont prévus dans un document de 

gestion qui les décrit de façon détaillée et évalue leur impact et que ce document a fait 

l'objet d'une approbation par le préfet » (Article R332-26 du code de l’environnement)

• Déclaration au préfet pour l’entretien des voies de circulation, des réseaux de 

distribution, des bâtiments, des cours d’eau, etc.

Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23
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Agriculture et pastoralisme

•Ces activités pourront-elles se poursuivre? OUI 

Article 11 :

Hors milieu souterrain :

• « L’activité pastorale s’exerce selon la réglementation en vigueur »

• « les activités agricoles [ … ] s’exercent conformément à la réglementation et aux 

usages en vigueur »

Dans les entrées et abords immédiat : « il est interdit:

1° de changer la destination du sol ;

2° de couper, de dessoucher la végétation ligneuse, sauf pour la gestion, l’entretien et la 

sécurité de l’accès au site souterrain ;

3 ° de travailler le sol de réaliser un labour profond ;

4° d’utiliser ou de stocker des produits phytosanitaires, des engrais ou d’amender le sol, 

sauf après autorisation du préfet et après avis du conseil scientifique »

• Exceptions : actions de gestion de la réserve

Sur l’ensemble de la Réserve : «L’épandage du digestat issu des méthaniseurs et des 

boues d’épuration sont interdits. »

Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23
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Agriculture et pastoralisme

• Pourra-t-on construire de nouveaux bâtiments agricoles? OUI, sous conditions :

Demande de CU + article 10 = régime d’autorisation RNN (article L332-9 du Code de 

l’Environnement)

• Pourra-t-on mettre des panneaux photovoltaïques sur les bâtiments? OUI :

Si la Préfecture considère qu’il y a modification de l’état ou de l’aspect de la RNNS

: demande d’autorisation ou régime déclaratif si l’action figure dans le plan de 

gestion de la RNNS (article 10)

• Sera-t-il possible de rouvrir des parcelles agricoles? OUI, 2 cas :

Si la parcelle est répertoriée comme "bois et landes » : autorisation de défrichement 

(article 11)

Si c’est une parcelle agricole : réglementation en vigueur (article 12).

Entrées et abords immédiats :
o Possible si définies comme parcelles agricoles ouvertes ou pour les actions de 

gestion de la RNNS

• Est-ce que les produits phytosanitaires, vétérinaires et les épandages seront considérés 

comme des polluants et donc interdits? NON :

Article 11 : les activités pastorales et agricoles s’exercent selon la réglementation en 

vigueur. Ces produits sont donc autorisés dans le cadre de ces pratiques, sauf dans les 

entrées et abords immédiats.

Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23
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Forêt

• L’exploitation forestière sera-t-elle toujours possible? OUI, sous conditions

Article 11 : « En dehors du milieu souterrain de la réserve, les activités [ … ] forestières 

s’exercent conformément à la réglementation et aux usages en vigueur »

Avis du CS de la RNNS pour les autorisations de défrichement et coupe à blanc

« Entrées des cavités et leurs abords immédiats, il est interdit: 

1° de changer la destination du sol ;

2° de couper, de dessoucher la végétation ligneuse, sauf pour la gestion, l’entretien et la 

sécurité de l’accès au site souterrain ;

3° de travailler le sol de réaliser un labour profond

4° d’utiliser ou de stocker des produits phytosanitaires, des engrais ou d’amender le sol, 

sauf après autorisation du préfet et après avis du conseil scientifique. »

Exceptions : actions de gestion de la réserve

Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23
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Gestion de l’eau

• La gestion de l’eau est régie par la Loi sur l’eau. La RNNS n’y déroge pas.

• Pompage, rejets, épuration

Existants : « Les activités existantes à la date de publication du présent décret peuvent 

continuer d’être exercées, dans le respect de ses dispositions et conformément aux 

objectifs du plan de gestion» (article 12)

Nouveaux : demande d’autorisation (travaux : article 10)

• Entretien des cours d’eau par syndicats ou propriétaires : déclaration au préfet (article 

10)

• Interventions d’urgence (crue, tempête) : le décret de la RNNS ne s’applique plus 

momentanément

• Hydroélectricité : s’exerce selon la réglementation en vigueur (article 12)

Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23
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Urbanisme

• La RNNS s’impose aux documents d’urbanisme

• La RNNS crée une servitude

• Le propriétaire reste propriétaire mais doit respecter la réglementation de la RNNS

• Nouvelles constructions d’habitation ou extension de bâtiment existant:

Bâtiments d’habitation retirés du périmètre

Dans la RNNS : CU + autorisation RNNS (article 10)

Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23
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Autres activités

• L’activité d’exploitation hydroélectrique s’exerce selon la réglementation en vigueur et 

conformément aux objectifs du plan de gestion

• Nouvelles activités industrielles de même nature ou de nature différente et 

commerciales interdites (article 12)

• Nouvelles activités commerciales interdites dans le milieu souterrain (article 12)

Exceptions : activités commerciales de surface, AP autorisant les activités liées à 

la gestion, à l’animation, à la pratique de la spéléologie, à la découverte 

pédagogique de la réserve, ainsi qu’à la sensibilisation à l’environnement.

• Activités commerciales : Le préfet peut le cas échéant les règlementer (article 12).

• Spéléologie réglementée (article 13):

Classiques autorisées

Activité commerciale existantes à la date de publication du présent décret peuvent 

continuer d’être exercées

Exploration et exercices secours :

o Déclaration auprès du gestionnaire avec compte-rendu

o Si désobstruction ou pose d’équipement : déclaration au préfet si prévu au plan de 

gestion RNNS, si non autorisation (article 10)

Actions de sécurisation des équipements existants : autorisé (à signaler au 

gestionnaire)

Activités scientifiques

• non impactantes : déclaration auprès du gestionnaire + compte-rendu

• Prévues au plan de gestion : déclaration en préfecture

• Non prévues : demande d’autorisation

• Cigalère : suit la réglementation de l’AP (article 14)

Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23
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Décret : modifications depuis le 30/ 11/ 23

Autres activités

• Chasse et pêche autorisées en surface (article 15)

• Camping et bivouac interdits dans le milieu souterrain (article 16)

Exceptions : spéléologie, opérations de secours, activités scientifiques…

• Hors spéléo : autres activités sportives interdites dans le milieu souterrain (article 17)

• Manifestations sportives, festives… interdites dans le milieu souterrain

Exceptions : opération d’accueil conformément au plan de gestion RNNS

• Accès interdit des cavités à chauves-souris identifiées par AP

Exceptions : exploitation commerciale existante

• Interdiction de circuler hors des voies de circulation publique

Exceptions : gestion RNNS, secours, accès propriétaires, activités et travaux autorisés

• Navigation non motorisée autorisée dans la partie souterraine

Exception : sites en AP chauves-souris. Le préfet peut règlementer l’activité de 

navigation.

• Aéronefs et survol à moins de 300m interdits + interdit dans le milieu souterrain

Exceptions : secours, activités de gestion de la RNNS, etc.
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Et la suite?

Avant classement

• Juillet – Envoi du décret à la Direction des Affaires Juridiques

➔Relecture de 1 à 4 mois

• Fin 2024 – Enquête publique et consultation locale

• Avis du CNPN

• Consultation inter-ministérielle

Création de la RNNS début 2026

Après classement

• Constitution du Comité consultatif de gestion, présidé par le préfet de l’Ariège ou 

son représentant

• Constitution du Conseil Scientifique

• Rédaction du premier plan de gestion (valable 5 ans)
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LeComité consultatif de gestion

• Le comité consultatif donne son avis sur le fonctionnement de la réserve, sur sa 

gestion et sur les conditions d'application des mesures prévues par la 

décision de classement.

• Il est consulté sur le projet de plan de gestion.

• Il peut demander au gestionnaire de la réserve naturelle la réalisation 

d'études scientifiques et recueillir tout avis en vue d'assurer la conservation, la 

protection et l'amélioration du milieu naturel de la réserve.

• Composition prise par arrêté du préfet de département

Président du Comité consultatif de gestion (préfet ou son représentant)

Représentants des administrations civiles et militaires et des établissements publics 

de l’État intéressés

Élus locaux représentant les collectivités territoriales ou leurs groupements

Représentants des propriétaires et des usagers

Personnalités scientifiques qualifiées et représentants d'associations agréées ayant 

pour principal objet la protection des espaces naturels.

→ Membres nommés pour 5 ans, mandat renouvelable

→ Nombre de siège par collège doit être équivalent
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

Olivier Guillaume Thomas CuypersVirginie Leenknegt Virginie Leenknegt
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